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Erwägungen
E. 1
S’agissant de la mise en œuvre, de l’application et du développement de l’acquis de Schengen, le présent accord cessera de s’appliquer le jour où l’accord équivalent conclu entre la Confédération Suisse, d’une part, et l’Union européenne et la Com- munauté européenne, de l’autre, cessera de s’appliquer. S’agissant de la mise en œuvre, de l’application et du développement de l’acquis de Schengen, le présent accord cessera de s’appliquer le jour où l’accord équivalent conclu entre le Conseil de l’Union européenne, d’une part, et la République d’Islande et le Royaume de Norvège, de l’autre, cessera de s’appliquer. Dans le cas où ce dernier accord cesse de s’appliquer à un seul des deux Etats mentionnés, le présent accord ne cessera de s’appliquer que dans les relations avec cet Etat.
E. 2
S’agissant de la mise en œuvre, de l’application et du développement de l’acquis de Schengen, le présent accord sera mis en application le jour où l’accord équivalent conclu entre la Confédération Suisse, d’une part, et l’Union européenne et la Com- munauté européenne, de l’autre, sera mis en application. La date de la mise en application sera au plus tôt celle de l’entrée en vigueur selon le par. 1.
E. 3
S’agissant des critères et des mécanismes permettant de déterminer l’Etat respon- sable de l’examen d’une demande d’asile introduite en Suisse, en Islande ou en Norvège, le présent accord sera mis en application le jour où l’accord équivalent conclu entre la Confédération suisse et la Communauté européenne sera mis en application. La date de la mise en application sera au plus tôt celle de l’entrée en vigueur selon le par. 1. Fait à .........., le .........., en trois exemplaires authentiques, en langue anglaise. Pour la Confédération suisse: Pour la République d’Islande: Pour le Royaume de Norvège:
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